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PRÉFET DE LA I (ALJTE-SAVOIE

Annecv. le 29août2016
Pôle Administratif des Installations Classées

LE PREFET DE LA FIAUTE-SAVOIE,
REF PAICCO

Arrêté n° PAIC-2016-0064
portant prescriptions complémentaires à la
Société MERMILLOD-PORRET située à TIIONES

VU le code de l’environnement et notamment le titre 1er du livre V, relatif aux installations classées
pour la protection de l’environnement, le titre W du livre V relatif aux déchets, et le titre 1er du livre Il
relatif à l’eau et aux milieux aquatiques.

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. relatïf aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret du 12juillet 2012 portant nomination de M. Georges-François LECLERC, préfet.
en qualité de préfet de la Haute-Savoie

VU le décret n°2010 — 1701 du 30décembre2010 ponant application de l’article L. 514-6 du code dc
l’environnement et relatif aux délais de recours en matière d’installations classées et d’installations,
ouvrages, travaux et activités visés à l’article L. 214-1 du code de l’environnement

VU le décret n° 2013-814 du Il septembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées,
notamment la rubrique 2910 relative aux installations de combustion

VU le décret n° 2014-996 du 02 septembre 2014 modifiant la nomenclature des installations classées,
notamment la rubrique 2410 relative aux ateliers ou l’on travaille le bois ou matériaux combustibles
analogues

VU l’arrété ministériel du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installatïons relevant du régime dc l’enregistrement au titre de la rubrique C 2910-B (installations de
combustion) de la nomenclature des installations classées

“U l’affété ministériel du 02 septembre 2014, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2410 (installation où l’on
travaille le bois ou matériaux combustibles analogues) de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement, notamment son article I “;

VU l’affété préfectoral nD 2011087-0016 du 28 mars 2011 autorisant la SAS. MERMILLOD
PORROET à exploiter une installation dc travail du bois ainsi qu’une chaudière consommant des déchets
de bois sur le territoire de la commune de Thones, références cadastrales Section B, Parcelles nc
828, 831, 832, 833, 834, 835 et 836;
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k.

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 10juin2016;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
exprimé lors de sa séance du 6juillet 2016 au cours duquel l’exploitant a été entendu;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture

Considérant que les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 20 11087-0016 du 28 mars
2011 doivent être mises àjour suite aux modifications de la nomenclature des installations classées

A R R E T E

Article I

Le contenu des articles l-5 à 1-7. 1-13 â 1-18, 2-1 à 2-3, 3-1 à 3-4-1,4 à 6,7-l-4 à 7-1-7, 7-4 à 7-6 et
8 de l’arrêté préfectoral nD 2011087-0016 du 28 mars 2011 est remplacé par les prescriptions de
larrêté ministériel du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique nC 2910-B (installations de
combustion) de la nomenclature des installations classées.

Article 2

Compte-tenu de l’antériorité de Pinstallation de combustion ct conformément aux dispositions de
l’article V de l’arr&é ministériel du 24 septembre 2013, les articles 9 â 13. 19 à 21, 24-1, 28 et 60 ne
sont pas applicables à l’installation de combustion exploitée par la S.A.S. MERMILLOD-PORRET.

Article 3

Conformément aux dispositions de Vanicle 7 de Farété mtnistériel du 21 septembre 2013, Vexploitant
devra élaborer des procédures internes permettant de garantir que les déchets de bois ainsi brûlés en
interne sont correctement triés et ne sont pas traités. Ces procédures seront tenues à disposition de
l’inspection des installations classées.

En particulier, l’exploitant devra réaliser dans un délai de trois mois après la notification du présent
arrêté, sur un échantillon des panneaux utilisés, une analyse des composés listés à l’article 8 de l’arrêté
ministériel du 24 septembre 2013.

Article 4

Le contenu de l’article 1-3 de l’arrêté préfectoral nc nc 2011087-0016 du 28 mars 2011 est remplacé
par les dispositions suivantes

liiiele I-3

Les activités exercées sur le site sont i’Lvées par les rubriques sun’autes de la noniciiclattire (les
installations classées
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Stockage dc’ panneaitv

(IL’ particiik’s ,nélcuninés,
fonds de meuble et
cartons 0;uitiùrc’
première et produits
finis)

Les prescriptions relatives ait récépissé de déclaration délivré k 11 juïn 1992 sont abrogées et
remplacées par les conditions dit présent anûé.

Le présent arrété vcutt récépissé tic déclaration pou,- les installations clc,ssée,ç, soumises à déclaration,
citées dans le tableau ci—dessus.

Article 5

Le contenu de l’article 2-4-1 de l’arrêté préfectoral n° 2011087-0016 du 28 mars 2011 est remplacé par
les dispositions suivantes

Régime:
N°de Activité Niveau pèsent A Autorisation

i-u brique sur le site E : Enregistrement
D : Déclaration

Atelier oit l’on travaille le boiç oit matériaux combustibles
analogues.

B. Autres installations que celles visées ait titre de Ici Puissance des

4)
— B —

i’uhrique 3610, la puissance de l’ensemble des machines machines :
Epresentes dans l’installation qui concourent au travail du

liais ou niatériaicx combustibles analogues étant : 300 k W

1. supérieure à 250 k W

Combustion à l’exclusion des installations visées par les
rubriques 2770 et 2271.

B. Lor.vque les produits consonimés seiitv oit en mélange
sont différents (le ccitt visés en A et C ou sont (IL’ la --

. ‘. . - - - -. chaudiere (t bois »
hiomasse telle que definue au h (ii) ou au h (ni) ou au h

, - - - (combustible : dechets(i9 (le la definunon de b,omaç.çe. et si la puissance -

- - ,. aepanneain tuethernuquc’ nominale de 1 un.çtallatuon est
2910— B—2—a)

particules melamines)
E

2. supérieure à 0,1 MW mari inférieui-e à 20 MW
. Puissance therniuqite

‘ - . - . , iiitLtitfltiIC 0,5 MU
(I) — en cas d utilisation de huomasse telle que deJmw (ut b
(ii,? ou au h (iii) ou ait b (i) de la definition de hiomasse,
ou (le hiogaz autre que celui i’Lçé en 2910—C, Oit (le
piïduat autre qice hiomasse issu (le déchets au sens de
l’article L. 541—4—3 dit code (le l’environnement.

1530 - 3

Dépôt de papiers, cartons ou niatéi-iaucr combustibles
an alogites t’ compris les produ Us finis conditionnés, à
I ‘cxc eption des établissements recel-tint dit public’, le
‘‘o h Lin e sucep rible (I ‘étre stockc’ étant

3. Supérieur à 1 000 m maLt infé,’ieutr oit égal à 20 000
in’

Total: 1230 un’

D
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At-ticle 2.4.1 EaiLv pluviales

Les eaux pluviales seront rejetées dans le Fie,: Elles dev’vnt respecter les valetirs—liniites prescrites
par l ‘article 55 de 1 ‘arrété ministériel dit 24 septembre 2013 relatif nia prescriptions générales
applicables aux installations relevant clii régime de l’enregistrement (lit titre (le la rubrique n° 29)0—B
(installations (le combustion) (le la nomenclature des installations classées.

Article 6

Le contenu de l’article 3-2 de l’arrêté préfectoral nc 2011087-0016 du 28 mars 2011 est remplacé par
les dispositions suivantes

Article 3.2 Conchdts d’évacuation

Les conclidt d’évacuation des i-ejetv à l’atmosphère auront les caractéristiques suivantes

repère du rejet hauteur vitesse d’éjection minimale
Epia-ation silo à copeaiafaçacle 9 mètres

ouest

Cheminée chaudière botv 19 mètres 5 ni/v en inaithe nominale pour un
débit inférieur ou égal à 5 000

in /lu.

Leur forme, notanuneiit dans la partie la plus p;-oelic’ clii débouché, devra être conçue (le i;ianière à
fàvoriser au inaxinnun l’ascension et la dliffiision des effluents. Il est en particulier interdit d’installer

des chapeaiLv Oit (les dLpositifv équivalents ait—dessus du débouché à l’atmosphère (les cheminées.

Article 7

Le contenu de l’article 3-3 de l’arrêté préfectoral n° na 2011087-0016 du 28 mars 2011 est remplacé
par les dispositions suivantes

Article 3.3 Conditions (le re/et

Les rejets atmosphériques de l’établissement devront présenter au niaximimi les caractéristiques
suivantes

i-epère du re/et rParamètre concentration nug/Nm Périodicité du contrôle

D Epuration silo à copeaux poussières 2 ,ng/Nnu ‘ 3 ans
LLJii’ade_ouest

_____

-

Les valeurs—limites cl ‘émission à l’atmosphère devront respecter les valeurs prescrites par les articles
64 à 67 de I ‘an-été ministériel du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations relevant du i-égime (le l’enregistrement cut titi-c de la rubrique n° 2910—B
(installations de combustion) (le la nomenclature tIcs installations classées, notamment
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Cheminée (le
l’installation de Pcxniinùt;t’

COlIcc’fltrat jo1i en ing/Nnt (air

collibustioti tut bois SCC SOUS 11% tl’O’)

150 mg/Nnu’jusqu ‘au 31 —

potissieres décembre 2017 —___________

50 nug/Nnu tilt / Jaunie;

_________ _____________________

2018

_____

Oxydes ctazote -—i—;11;11 *62

Oxydes tic soufre - 225enéqiuwulentsO’
Mciuioxyde de carbone CO

• (‘arbone organique i’olatii non 50 en équivalent Cf!,
nuétlnuniqite

HAP 0,1
(‘athniimi 0,05
Meucune 0,05

Tli!lli
Cadnuunu + ;;uerc’utre + thaHieun 0, /

[ Plomb - 1
Antinoine, c’hroîiie, cobalt, cuih7V, étain, 20
niauiganèse, nickel, i’anachunu, zinc

____________________________

Arsenic + Séiéniinn + Teilitre J

Article 8

Le contenu des articles 1-1, 1-2, 1-4, l-8 à 1-12, 2-4-2, 2-5, 2-6-3, 3-4-2, 7-1-1 à 7-1-3, 7-2, 7-3 et 9
de l’arrêté préfectoral n° 2011087-0016 du 28 mars 2011 est inchangé.

Article 9

Le présent arrêté sera notifié au président de la S.A.S. MERMILLOD-PORRET.

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif de Grenoble
— par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter dc la date à laquelle la

décision lui a été notifiée,
— par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette

décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas parvenue six mois après la
publication ou l’aflichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu ‘à
l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

Article 10 Le présent arrêté sera affiché à la mairie de THONES pendant une durée minimale d’un
mois et affiché en permanence et de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaireUn
avis faisant connaître qu’une copie de l’arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout
intéressé, sera inséré par les soins des services de la préfecture de la Haute Savoie et aux frais de
l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.
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Article Il Monsieur le secrétaire général de la préfecture cl madame la directrice régionale de
I’environnerncnt, de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l’exécution du préseni affété dont une ampliation sera
adressée â

- monsieur le maire de THONES
- monsieur le directeur départemental des territoires
- monsieur le colonel, directeur départemental des services d’incendie et de secours.

s

Pour ampliation,
La chef du pôle administratif
des in - lat ssées,

Mich’ e S US

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Signé

Guillaume DOUHERET
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